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Objet :  Demande d’accès 

 N/Réf. : 1847 00/2021-2022.674 

 

 

 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 10 janvier dernier dans laquelle 

vous demandez de recevoir une copie des documents que vous décrivez comme suit : 

 

« (…) je cherchait à avoir de l'information sur les hospitalisations au Québec 

pour 2021, présentement les données disponibles publiquement donnent le 

nombre d'hospitalisations en lien avec le Covid en fonction du status vaccinal 

covid. 

 

Je cherche les données sur le nombre d'hospitalisations (toutes causes 

confondues) en fonction de l'âge (ou groupe d'âge) du nombre de comorbidités 

(si ces données existent) et du status vaccinal covid. 

 

Je veux comparer ces chiffres avec les chiffres obtenus lors des essais cliniques 

de Pfizer. » (sic) 

 

Nous avons le regret de vous informer que nos recherches n’ont permis de repérer aucun 

document répondant à votre demande d’accès.  

 

Les données des hospitalisations dont nous disposons concernant tous diagnostics 

confondus ne sont pas disponibles en fonction du statut vaccinal. Par conséquent si vous 

désirez toujours consulter ces données, pour l’année fermée 2020-2021, vous les 

trouverez ici : https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-003126/.  
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Nous vous précisons également que les données de l’année actuelle sont incomplètes et 

non finales du fait que les données du séjour d’un usager ne sont saisies qu’au moment 

de son départ. 

 

Cependant, les données concernant les cas d’hospitalisations liés à la COVID-19 sont 

saisies en cours de séjour pour permettre la prise des décisions sur la gestion de la 

pandémie. Elles demeurent toutefois partielles et ne contiennent pas de renseignement 

sur la comorbidité.  

 

Par ailleurs, nous vous informons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 

l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-annexée une note explicative à 

cet égard. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Le directeur par intérim, 

 

Original signé par 

 

 

Robin Aubut-Fréchette 
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